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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

I. – À la seizième ligne de la quatrième colonne du tableau de l’alinéa 71, substituer au nombre :

« 26 »

le nombre :

« 48 ».

II. – En conséquence, rédiger ainsi la seizième ligne de la sixième colonne du même tableau du 
même alinéa 71 :

« +22 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rapport d'information sur le thème : "Masse et haute technologie : quels équilibres pour les 
équipements militaires français ?", n°1564, du mercredi 11 juin 2025 préconise d’acquérir au plus 



ART. PREMIER N° 357

2/2

vite une capacité renouvelée de frappe dans la profondeur avec pour objectif 48 systèmes de frappes 
en service à l’horizon 2035. 


